
 

Municipalité 

 

COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL 
N° 09-2022 

SÉANCE DU 25 MAI 2022 

Action de la campagne responsables.ch – Lunch Attitude  

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

La présente communication a pour but de renseigner votre Conseil sur la décision prise par la 

Municipalité de soutenir l’action de la campagne responsables.ch qui consiste à encourager le public 

qui mange à l’emporter et qui génère de nombreux déchets (boîtes en plastique, sagex, etc…) dans 

les rues et dans les entreprises à apporter son propre contenant pour transporter son repas de midi.  

Pourquoi adopter la Lunch Attitude, selon les responsables du projet ? 

• Une action simple, responsable et engagée ; 

• Une diminution des déchets et des coûts associés, répondant ainsi aux objectifs du 

développement durable ; 

• Un rayonnement positif et contemporain pour notre Commune. 

 

Par le biais d’un partenariat et de l’envoi d’une newsletter le 24 mars 2022, l’association GastroVaud 

soutient l’action Lunch Attitude auprès de ses nombreux membres (restaurateurs et take-away) à 

travers tout le canton. La Ville de Pully accompagne cette démarche par l’envoi d’un courrier aux 

restaurateurs, take-away, etc. présents sur son territoire. 

 

En tant qu’employeur, la Ville va non seulement encourager ses collaboratrices et collaborateurs à 

participer à cette action par le biais de communications internes, mais également suggérer aux 

entreprises sises à Pully de faire de même. 

 

La population pulliéranne quant à elle sera sensibilisée à cette démarche par le biais du site internet 

de la Ville, du journal communal, des réseaux sociaux, d’un affichage public, etc.. 

 

Communication approuvée par la Municipalité dans sa séance du 13 avril 2022. 

 

 

 Au nom de la Municipalité 

 

 Le syndic Le secrétaire 

   

 

 

  

 G. Reichen Ph. Steiner 

 

Pully, le 25 mai 2022 

 


